
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour cette première sortie de l’année 2025, nous vous proposons une croisière découverte au départ du magnifique 

cadre de la Corderie Royale de Rochefort, à bord du bateau « Fée des îles » de la compagnie Inter-îles, 

croisière orientée sur la découverte des fortifications de l’estuaire de la Charente et de l’île d’Aix, 
 

avec au programme : 
 

> 8 h 15 :  - accueil des participants sur le parking de la Corderie Royale  
 avec un café d’accueil (stationnement payant pris en charge par l’Asce 17) 
 

> 8 h 45 : - embarquement sur le bateau « Fée des îles » accosté au ponton de la Corderie 
 

> 9 h : - départ du bateau pour une promenade nautique commentée avec la descente de la Charente 
 pour découvrir successivement : le pont transbordeur , le viaduc de Martrou , Soubise , 
 le fort Lupin , le fort Vasoux , Port-des-Barques , le fort de l’île Madame,  Fouras  et son fort Vauban , 
 la redoute de l’Aiguille , le fort Énet , puis traversée de la rade en direction du fort Boyard  dont nous ferons 
 le tour, en apercevant au loin le fort des Saumonards  et la batterie de Boyardville  sur l’île d’Oléron. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> 11 h : - accostage à l’île d’Aix pour découvrir le corps de Garde  avec son pont-levis, puis trajet pédestre 
 jusqu’au restaurant en traversant la place d’Austerlitz , puis en longeant la batterie de la Force , le pont-levis 
 de la porte de l’anse de la Croix , la batterie du Moulin , la porte du Moulin  et la batterie du Tridoux  
 

> 12 h : - déjeuner au restaurant « le Pressoir » 
 

> 14 h : - retour pédestre jusqu’au bourg fortifié par la porte de l’Église,  visite de l’église abbatiale St-Martin , 
 la maison de l’Empereur avec la visite du musée napoléonien  et du musée africain  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> 16 h : - retour à l’entrée de l’île pour une promenade dans le fort de la Rade  jusqu’au pied du phare , 
 

> 17 h : - embarquement sur le bateau « Fée des îles » pour une remontée de la Charente jusqu’à Rochefort 
   où nous arriverons vers 18 h 30 
 

 
    

      Le coût de cette sortie est de : 

 

 

30 € pour les adhérents et leurs ayants droit 
45 € pour les non ayants droit accompagnateurs d’un adhérent 

 

Les inscriptions sont à retourner avant le 25 avril 2025  sur le bulletin d’inscription ci-joint. 
 

Le nombre de places est limité à 50 personnes. Les inscriptions sont prises dans l’ordre d’arrivée. 
Les adhérents et leurs ayants droit sont prioritaires sur les accompagnateurs non ayants droit. 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire, 
il vous est possible de prendre contact avec Didier Hardy, au 06 86 35 57 12, email : didier.hardy17@hotmail.com 

sachant qu’une fiche détaillée sur l’organisation de la journée sera transmise aux participants début mai. 
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FICHE   D’INSCRIPTION 
  

 
Je souhaite m’inscrire à cette sortie et je complète très lisiblement cette fiche d’inscription. 

 

 

Coordonnées de l’adhérent  

 

 

nom :  prénom : 

adresse personnelle complète : 

 
téléphone : numéro d’adhérent à l’Asce 17 : 

portable : mél : 

  

Participants   

qualité (case ci-dessous à cocher)  
nom prénom 

adhérent ayant droit 
(1)

 accompagnateur 
(2)

  

      

      

      

      
 
(1) : les ayants droit sont : le conjoint de l’adhérent et leurs enfants à charge (< à 25 ans) 
(2) : les accompagnateurs devront prendre une adhésion gratuite auprès de l’Asce 17 pour cette journée afin d’être couverts par notre assurance 
 
Important, déplacements pédestres  : un trajet d’environ 700 mètres sera à effectuer pour se rendre du village au restaurant. 
Dans le cas où je marche très difficilement et que je ne pourrai pas effectuer ce déplacement, je coche la case ci-dessus. 
Attention, le nombre de places du transport en commun prévu à cet effet sera limité à 8 personnes. 
 

 

Participation financière  tarif nombre   

adhérent et ayants droit 30 €  x personnes = € 

accompagnateurs non ayants droit 45 €  x personnes = € 

 

 total = € 

 
 

Je joins avec cette fiche d’inscription, le montant total de ma participation financière, en chèque ou en chèques-vacances 
libellés à l’ordre de l’Asce 17, sachant que l’encaissement sera réalisé après la sortie. 

 
 

Je retourne l’ensemble  avant le 25 avril 2025 , à :         Didier HARDY – ASCE 17  
                                                                                                         13 avenue du 8 mai 1945 
                                                                                                               17300 Rochefort 
 

 

□ Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales d’organisation de la sortie. 
 
À                                       , le signature de l’adhérent  

 


